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lière, à laquelle son t admis à participer les Ingénieurs du Corps 
de~ Mines er. fonctions. ainsi que les candidats qui ont été 
déclarés aclmis~ibles a1.1 dernier concou,rs de recrutement d' Ingé
nieurs .:lu Corps cles Mines, organisé en vertu de l' article I''' de 
!'arrêté royai du 29 juille t 1907 précité . 

Art . 2. - Le programme détaillé d~s matières de cette é preuve , 
le nombre df"s points attribué~ aux diverses matières, le nombre 
des points exigible~ et ia composition du jury sont dé terminés. 
dans chaque cas . par le Ministre de l'industrie, du T ravail et 
de la Prévoyance soc:ia le. 

A rt. 3. - Le~ can didats aux emplois spéciaux sont classés 
dans 1' ordre numérique des cotes obtenues à 1' épreuve supplé
mentaire. 

Lors de leur <1dmission dans le Corps des Mines, les récipien-
daires désignés pour les emplois spéciaux sont classés avant ceux 
qui, au même recrutement, C!nt satisfait uniquement au concours 
prévu à l'article I" de l'arrêté royal èu 29 juillet 1907. 

Art. 4. - Les incl,emnités à a llouer aux membres du jury sont 
fixées par les dispositioni:; re la tives aux conseils, commissions 
et jurys d'examen dépendant du Ministère de l'industrie, ' du 
Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art. 5. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail e l de la 
Prévoyanc~ sociale est chargé de l'ex·écution du présent a rrê té. 

Donné à Bruxelles, le 5 décembre 1927. 

Par le Roi 

Le Mini•lre de l' lndu•lrie, du Travail 
el de la Prévoyance sociale, 

H ENRI H EYMAN. 

A LBERT. 
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Recrutement. 

A rrêfé ministériel du I" décembre 1927 
fixant la date el le programme du concours . 
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LE MINISTRE DE. 1.ÏNDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

Vu l'arrêté royal du 29 juillet 1907, r~glant l'adm'.ssion aux 

f · d ' I e' nieur de 3"'' classe des mm es, et notamment les onchons ng . 
articles 2, 4, 5 et 6 de cet arrêté; 

Vu les arrêtés royaux du 3 1 août 1920, modifiant ~'arrêté 
royal du 29 juillet 1907, s~svisé, ainsi que l'arrêté organique du 

Service et du Corps des Mmes ; . 

V 1 nm e des matières du concours, pour l'admission 
u c progra1 ' , , , " , . . , . 

, 1 f ..: susdite annexe a 1 arrcte mm1stenel en date du a a oncuon . . • 

29 juillet 1907 · 
ARRÊTE'. 

. I · . _ U n -Concours pour la collation de trois 
Art1c e prem1e1. . . ' B . 11 l 

· :1' 1 , · du Corps <les Mmes aura lieu a nixe es, es emplois c ngemeur . 

31 . · 1928 et iours smvants. 1anv1er . 

2 L m tières de 1' épreuve, ainsi que le nombre maxi-
At - es a fi , 

· d. · t ttribué~ aux diverses branches, sont xes mum es potn s a 

comme suit : 

d · ompns la topographie 1 o Explcitation es mmes, y c 

souterraine · 

E l 
. "te' e t ses applications . 2" ectPC:l . 

30 G' loc:r"ie e t Paléontolog1e · · · · · · · e o o . . ., 
• 1 . ·nière et rér..Jementat1on m 1m ere 40 Légis.c>.t1on mi . -=-

so Rédaction française . .' . 

A nde allema nde ou anglaise 
60 Langue Hma ' 
7° TravfiUX graphique~ , 

40 
18 
15 
7 
8 
7 
5 

100 
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L es roin ts à attribue r à la rédaction française et aux travaux 
grap h iques seront déterminés d'aprè~ les travaux effoctués pour 
les branches l à 4. 

A rt . i. - Il sern exigé a u moins la moyenne d es points sur la 
branche 1 et sur les branc hes 2. 3, 4 réunies et les 6/ 10'" des 
points sur lensemble d es matières. 

Art. 4. - Les matières des branches 1 à 4 sur lesquelles les 
q uestions seront posées, sont indiquées à la suite du présent 
arrêté. 

Bruxelles, le 1°,. décembre 1927. 

H enri HEYMA . 

Matières du programme sur lesquelles ·seront formulées 
les questions concernant f es branches l à l V. 

J. - Exploitation des Mines. 

Travaux de redferches. 

Sondages. - So;-idage~ par percussio n , à tiges pleines et à tiges 
creuses: trépa n1: , t= ges, coulisses. appare ils à chute libre, engins 
de manœuvre e t de battage. Curage di ~continu, continu . Sondage 
à la corde. Sondage par forage; tar iè res, tiges. sondes a u 
diamant. T11bages. Prise cl' échantillons. Accidents, outils d e 
secours. Vérification. Ü rga nisation générale d'un sondage. Appli
ca tion des d ivers ~ystèmes d e sondage à la reconnaissance des 
terrains et des gîtes exploitables. 

Excavation e t travatix d 'art. 

A batage. - C lassificatio n et proprié tés d es explosifs em ployés 
dans les m ines. Explosifs e t a ntigrisoute ux : thé orie et expéri

mentation. 

1 
~ 

mn .......... ._ .................... llili~ 
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P 'ls _ Creusement en terrains aquifères : 1° avec épuisemen t . 
UI • J . d l' . 

· · yste' ines· 7" san~ ép1.1isement, emp oi e air com-pnnc1paux s. • - · . . 
pr:mé, rie la congélation, de la c1menta t1on . 

Exploita/ion propremen/ dite . 

E 1 ·1 1· souterraine. - Conditions gén érales d'aménage-xp 0 1 a ion , , • 1 · · 
T 

' toires Marche genera le d e 1 e~p 01tahon. ment. ravanx prepara · 
Choix de la méthode. 

E 1 •t 1· avec remblai - Principes généraux. Méthodes : xp 01 a ron · d' dr · 
) "Jl d oites montantes ou chassantes , par gra ms oits, a par ta1 es r • , . . 

d. . verse' s· b) par traçage et dep1lage, entre t01t et par gra .. ins 1en - • , . · . 
b. hes inclinees honzontales ou verticales. mur, o u en anc ' 

h\pplication aux couches de houille. 

y ransr.-ort , extr~ction , /ranslalion des ouvriers. 

E t . t translalion du personnel. - Câbles. Compa-xlrac ron e . 
· · t de vue d e la matière et de la forme. Coefficient ra isons au po~n 1 

d 
, · . moclnle d ·é lastic ité . Attaches des cages. Survei -e res1stance, · · l 

t. des câbles. C irconstances mfluant sur eur la nce et entre 1en ' 
cl urée. 

· de l 'e'quilibre des câbles . Câbles d 'équilibre. Etuae statique 
"d Variation du rayon d' enrou lement par Câbles con trepo1 s. 

b obines et tambours. 

M _ Appareils de sûreté a pplicables aux engins 
oteurs. . , , 1 · d l 

, · a rticulier d estmes a la trans a hon u personne . d extract10n, en P , . . 
. · · d' erses tendant à prevemr les accidents. Dispositions _iv 

A érage. 

- d e l' air des mines. Causes d'altération. Grisou, 
Composinon 

. , , · m ent modes d e dégagem ent. Circonstances 
Pn etes gise ' · Ex } · pro .' fl ant le dégagemen t du gnsou. p osions. 

diverses in uenç b G . , . 
d 

iè res de char on. n soumetne. 
Influence es pouss. , . . . , . 

. . V 'tesse et debit des courants d a ir. Depress1on. 
V ntrlatron. - i ·1 d T e , ·c t'on et usage des apparei s e mesure. em~ 

. t' on vennca i . ·1 . 
Descn p 1 

' 'fi , uivalent. T ravail utile d e · la ventt atton. 
, m en t Ori ce eq p era · 

-=-____ ..... ....._ ........ -..~ 
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Aérnge naturel. Aérage par échauffement. Aérage par entraî
nement. Aspiration Koerting. 

Aérage mécanique. - Ventilateurs. Description et compa
raison des principau..x types. Mode de fonctionnement et con
ditions d ·application. 

A m énagement des travaux el point de vue de l' aérage. -
Aérage aspirant ou soufflant. Volume d ' air nécessaire. Division 
d u courant d'air. Aérage ascensi~nnel. Aérage des travaux p ré
paratoires. Règles spéciales aux mines à dégagements instantanés 
de grisou. Util isation du puits de retour d'air comme puits 
d'extraction. 

Topographie souterraine. 

Méthode générale de lever des p la ns souterrains. Mesure des 
a lignements èt des angles. Emploi de la boussole et du .théo
dolite. Causes d'erreurs. Vérification. O rien tation des plans de 
mines. Nivellement sou terrain. 

Tracé des plans de mines. Registres d'avancement. Plans, 
projections et coupes. T enue des plans. Plans d ·ensemble par 
étages ou par couches. Dessin des p lans. Signes conventionnels. 
Tracé des courbes de niveau des surfaces souterraines. Cartes 
minières. Raccordement des couches. 

ll. - Electricité et ses applications. 

Génératrices à courant continu . - Théorie élémentaire et 
principes du fonctionnement. T ypës d 'enroulement. Circuit 
magnétique. Modes d'excitation. Caractéristiques. Propriétés. 
Eléments de construction des machines à tambour. 

Moteurs à courant continu. - Principes du fonctionnement et 
propriétés. Caractéristiques des divers types de moteurs. 

Génératrices à courant alternatif. - Influence de la self dans 
un circuit auquel est appliquée une f. e. m. sinusoïdale: Dépha
sage. Impédance. Courant efficace f. c. m. efficace. Représen
tation graphique des fonctions sinusoïdales. 
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Principe des enroulements des alternateurs mono et polyphasés. 
Caractéristique externe. Propriétés. Description sommaire. 

Moteurs à courant alternatif - Mc.leur synchrone, asynchrone 
(mono et polyphasés). Principes du fonctionnement et leurs 
pr~priétés . Caractéristiques. Description sommaire. 

Transformateurs. - Théorie élémentaire. Description som

maire. 

Eclairage. - Lampes à incandescence et à arc. Conditions 

d'emploi. Consommation. 

Distribution et transmission de l'énergie é lectrique. - Canali
~~tions. Appareillage et accessoires. Emploi des moteurs à 
courant continu et à courant alt~rnatif. Applications spéciales à 
Findustrie des mines : machines d'extraction, traction souterraine, 

pompes électriques, etc. 

Effet p hysiologique des courants. - Effets p rodÙits.· Soins à 

donner. 

III. - Géologie et Paléontologie. 

Les classifications géologiques; leurs bases, leurs grandes 

lignes. 
f ectonique générale. P iissements. Dislocations, distinction des 

diverses espèces de dislocation. Métamorphisme. Formation des 
chaînes de montagnes, leur âge, leur répartition . Application 

, · 1 a' la Belgique {particulièrement la tectonique des bassins spec1a e . 
houillers)· 

Théories relatives aux déformations principales de la croûte 

terrestre. 
Désagrégation de la croûte terre~tre, action de l'eau super fi-

. Il et souterraine, de la glace, de . l'atmosphère. du vent. 
c1e e , R 1 h" la Evolution des cours d eau . apport entre a topograp 1e et 
comtitution géologique du sol (application à la Belgique) . 

Levé et tracé des cartes géologiques, leur interprétation. 

Epreuve pratique. 
Va'1eur des fossi les d~ns . la détermination des systèmes des 

, des assises. Application aux terrains belges. 
etag~s 

... 
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IV. ·_ Législation minière et réglementation minière. 

Arrêté royal du 15 septembre 1919, portant coordination des 
lois minières. 

Règlement général de police des Mines (Arrêté royal d u 
28 avril 1884), avec les modifica tions y introduites par les 
Arrêtés royaux des : 

5 septembre 1901., sur l' aérage des mines grisouteuses ; 

9 août 1904, sur l'éclairage des travaux souterrains des mines 
de houïrle; 

10 décembre 1910, sur les voies d'accès, les puits et la circula
tion du personnel dans les puits; 

10 mai 1919, sur i'éclairage des mines à grisou par lampes 
électriques portatives; ' ' 

24 avril 1920. sur lemploi des explosifs dans les mines. 

SERVI CE GÉOJ.-OGlQ,U l~~ 

Recrutement d' 1 ngénieurs. 

A rr~ié ministériel du 9 décembre 1927, déterminant 
le programme du concours. 

LE MINISTRE DE L' INDUSTRIE, DU TRA\'AIL 

ET DE LA PRÉ VOY ANCE SOCIALE , 

Vu 1' arrêté royal du 5 décembre 192 7 , prévoyant qu'il peut 

&tre procédé' par la voie d'une épreuve particulière au recrute

ment des Ingénieurs des Mines destinés à des services relevant 
de la D irection G énérale des Mines ·; 
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Vu spécialement l' article 2 de cet arrêté, ainsi conçu : 

cc Le programme détaillé des matières de cette épreuve, le 
,, nombre des points a ttribués aux d;verses matières, le nombre 
Jl des points exigibles et la composition du jury sont déterminés, 
>: dans chaque cas, par le Ministre de l' Industrie, du Travail et 

l : de la Prévoyance sociale. ll 

Attendu que des emplois sont à conférer au Service G éolo

gique ; 

ARRÊTE : 

Article premier. - Un concours sera organisé, dans le courant 
du premier trimestre 1928, en vue du recrutement de deux Ingé
nieurs des Mines qui seront détachés au Service Géoiogique . 

Art. 2 . - Ce concoms portera sur les matières su ivantes : 

1° Minéralogie et Pétrographie; 
2° Paléo~tologie; 
3° Géologie et G é ogra phie physique. 

Art. 3 . - L'épreuve pourra comporter une partie écrite et Une 
partie orale pour les trois branches. 

Art. 4. - Le nombre maximum des points attribués aux 
diverses branches , est fixé comme suit : 

Minéralogie et Pétrograph ie . 
Paléontologie 
G éologie et G é ographie physique 

30 poin ts 
25 points 
45 points 

Art. 5 . - Il sera exigé au moins la moyenne des points sur 
chacune des branches et les 6/ 1 O°" des points sur l'ensemble ~es 
matières. 

Art. 6. - L'e programme des m a tières est fixé comme suit : 

I. - Minéralogie et Pétrographie. 

Méthodes de détermination des minéraux (principes et tech
nique opératoire). Principaux minéraux (corps simples, sulfures, 
arséniures, anhydrides, oxydes, hydroxydes, hafoïdes, ca1·bonates, 
silicates, phosphates , sulfates). Epreuve p ratique . 


